
B.A.S.C.O.L. 
BASKET CORPORATIF LUXEMBURGEOIS 
Affilié à la F.L.B.B. 

 1

 
COMPTE-RENDU de l’Assemblée Générale du 21/05/2013 

 
 
Présent :  

o AS PTT    LOTTI Frank 
o BBC BIL    PHILIPPY Dan 
o AS CFL    ALTMEISCH Yves 
o EUROBASKET   PEREZ ABAD José   
o SPUERKEES BASKET  MEINTZ Marc  
o BBC FHL    AREND Alain 
o BBC POLICE    KOHN Ralph 
o BBC TEAM TEACHING  SCHMIT Mike 
o BBC CARGOLUX   CHRISTOPHORY Frank   
o BLACK LIONS   SCHROEDER Tom  
o BROWN BROTHERS HARRIMAN JEANDEY Stephan   
o STAATER LEIWEN   LEY Laurent   
o BANK OF NEW YORK  CRUZ Toni    
o BBC CSSF    DOHN Laurent 
o DELOITTE    SAADI Mohammed    
o ARHS GROUP   BRAUN Sebastien 
o FLBB     PLEIMLING Henri 
o BASCOL (LOTTI Yvano, PHILIPPY Dan, MEINTZ Marc, LOTTI Frank, 

DI CATO Philippe, JAEGER Jean-Marie, SCHROEDER Tom, 
ALTMEISCH Yves et SCHUMACHER Claude) 

 
Excusé : 

o AMICALE FOYER 
Non-excusé: 

o BBC PENITENCIER 
o LUX-BALLERS 
o EIB 

 
Après l’allocution du président M. LOTTI, qui souhaite la bienvenue aux délégués 
des différentes équipes engagées au championnat BASCOL, au président de la FLBB 
M. PLEIMLING Henri et qui félicite l’équipe BLACK LIONS pour le titre du champion 
BASCOL et TEAM TEACHING pour la coupe BASCOL, nous passons de suite à l’ordre 
du jour.  
 

 Approbation de l’ordre du jour 
 Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2012 
 Admission du club ARHS Group 
 Démission du club RBC 

 
Toutes ces décisions ont été prises à l’unanimité des clubs présents. 
    
Rapport du secrétaire : 
 
Bon déroulement du championnat cette saison sans incident majeur sauf avec 
beaucoup de fautes techniques (22 au total et 8 d’une équipe !!!). 
 
Le secrétaire rappelle et insiste sur le fait que les responsables doivent transmettre 
les résultats par SMS à la FLBB afin d’éviter un travail administratif supplémentaire, 
mais facile à éviter. 
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Rappel également concernant la remise de match que le délai des 15 jours soit  
strictement respecté afin d’éviter des discussions inutiles (mais compréhensibles) 
avec les responsables des arbitres. 
 
Pour tous les matchs chaque équipe doit disposer d'un officiel de table, soit pour le 
chrono, soit pour la feuille de match.  
De plus l'équipe chez laquelle le match a lieu doit non seulement payer les arbitres 
mais est tenue d'organiser de l'eau pour l'équipe adverse et pour les arbitres. 
 
Nous tenons également à remercier M. GLOD Patrick pour l’organisation et la mise 
à disposition des arbitres, M. KESSLER Pit et la F.L.B.B. pour la mise à jour des 
résultats et classements du championnat BASCOL sur le site Internet de la F.L.B.B. 
 
Saison 2013/2014 
Les divisions sont composées comme suit: 
 
 
 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

Division 1 
 
BLACK LIONS A 
TEAM TEACHING 
BBC POLICE A 
BBC SPUERKEES A 
AS PTT 
B. B. HARRIMAN 

Division 2 
 
EUROBASKET A 
AS CFL 
BBC PENITENCIER 
EUROBASKET B 
BANK OF NEW YORK 
LUX-BALLERS 
 

Division 3 
 
BBC BIL A 
BLACK LIONS B 
BBC FHL 
BBC POLICE B 
STAATER LEIWEN 
EIB 

Division 4 
 
BBC CARGOLUX 
DELOITTE 
BBC SPUERKEES B 
BBC CSSF 
AMICALE FOYER 
ARHS GROUP 
 

 
Dernier délai d’inscription pour le championnat 2013/2014 (avec indications de 2 
responsables et surtout, la disponibilité d’une salle) : 
 

15 JUILLET 2013 
 
Décisions sportives saison 2012/2013 
 
 Division 1 : Champion : BLACK LIONS 
   
 Division 2 : Champion : BROWN BROTHERS HARRIMAN 
    
 Division 3 : Champion : LUX-BALLERS 
   
 Division 4 : Champion : EIB 
 
Rapport du caissier : 
 
M. PHILIPPY confirme une situation moins stable avec une légère perte quant à 
l’évolution du budget. 
L’assemblée donne à l’unanimité décharge au caissier. 
 
Election comité : 
 
Les membres du comité sont confirmés dans leur mandat et 2 nouveaux membres 
(ALTMEISCH Yves et SCHUMACHER Claude) sont élus dans le comité du BASCOL. 
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Fixation et amendes : 
 
Cotisation : 
 
La cotisation annuelle (cfr. article 24 des Statuts BASCOL) s’élève à : 
 

‐ première équipe d’un club : 200,- EUR ; 
‐ deuxième équipe d’un club : 130,- EUR. 

 
Prix d’une licence « joueur » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
  
1ère émission 5 EUR    
Renouvellement annuel 5 EUR 
 
Prix d’une licence « officiel » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
 
Gratuit 
 
Amendes : 
 
Un club non-représenté à une assemblée générale (cfr. article 9 des Statuts 
BASCOL) est passible d’une amende à hauteur de : 
 

‐ 20,- EUR si le club s’est excusé 
‐ 50,- EUR si le club ne s’est pas excusé 

 
Les amendes relatives aux fautes techniques (cfr. article 38 des Statuts BASCOL) 
se présentent comme suit : 
 

‐ première faute technique par club : 0.- EUR  
‐ deuxième faute technique par club : 25.- EUR 
‐ troisième faute technique par club : 50.- EUR 
‐ quatrième faute technique par club : 75.- EUR 
‐ toute faute technique additionnelle par club : 75.- EUR 

 
Lorsqu’un club déclare forfait pour une rencontre officielle (cfr. article 45 des 
Statuts BASCOL), il est passible d’une amende de 50 EUR. Il doit payer en outre les 
frais d’arbitrage et de location du terrain, si celui-ci ne lui appartient pas. 
  
Toute omission de communication des résultats des matches (article 46 des 
Statuts BASCOL) entraîne une sanction à hauteur de 25 EUR. 
 
En cas de non-respect de l’exigence de transmission des fiches de match au 
comité BASCOL (cfr. article 46 des Statuts BASCOL), une amende de 25 EUR peut 
être infligée au club défaillant. 
 
 
 
Le président M. LOTTI lève la séance à 19H50 en souhaitant à tous une bonne 
continuation pour la saison prochaine. 


